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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 17, insérer l'alinéa suivant :

« Par dérogation, en Martinique, les présentes dispositions sont suspendues jusqu’à ce que le taux 
de couverture vaccinale soit équivalent à celui relevé sur le territoire national. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En Martinique, le taux de couverture vaccinale de la population est de 40% selon les chiffres rendus 
publics par l'ARS Martinique, alors qu'en France hexagonale ce dernier atteint les 77%. Soit un taux 
nettement supérieur en Hexagone.

L'écart significatif entre personnes vaccinées en Martinique et en France Hexagonale crée une 
inégalité objective de fait. Avec l'exigence d'un pass-vaccinal, ce n'est plus un (infime) minorité, 
mais une (large) majorité qui subit la ségrégation induite par la loi.

Une telle mesure n'est pas en l'état adaptée. Elle empêchera 2/3 des martiniquais d'accéder aux 
activités économiques, culturelles, sportives, de loisirs etc..

Or, l'avis rendu par le Conseil d'Etat au support de ce projet de loi, repose sur prérequis. Il est admis 
que ces restrictions viennent "limiter significativement la liberté d'aller et de venir, la liberté de se 
réunir et le droit d'expression collective des idées et des opinions (...). 
en hexagone.
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Ainsi, l'amendement proposé vient conditionner l'applicabilité de ce passe-vaccinal en Martinique, à 
l'atteinte d'un taux vaccinal équivalent à celui de la France hexagonale au moment de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, soit 77%.


